
 

  DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
            ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 14.001 
 
 
L'An deux Mille Quatorze, le 23 janvier, à 19 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 17 janvier 2014       Le 17 janvier 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. BESSON, Mme LECOMTE, M. 
FILOCHE, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, 
Mme DUMAS, M. GUIARD, M. LABIA, Mme LEFÈBVRE, Mme MAIRE, M. MERLE, Mme 
MONJOIN, M. PAVON, M. PRUDENCIO, M. RÉVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. 
SERVIT, Mme SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme PELTIER représentée par M. QUENTIN 
 Mme WILLMANN représentée par Mme MAIRE 
 Mme DOUMECQ représentée par M. BESSON 
 Mme DUVERGER représentée par M. RÉVOLAT 
  M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD 
  
ETAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme DESCHANP - M. SIMONNET  
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26  
Nombre de votants : 31  
 
Monsieur BESSON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Vœu contre le projet de modification des limites des cantons du 
           département de la Charente-Maritime 
 
RAPPORTEUR : M. LE DÉPUTÉ-MAIRE 
 
VOTE : 4 ABSTENTIONS – 6 CONTRE – 21 POUR 
 
 



 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 3113-2 ; 
 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son titre Ier ; 
 
Considérant que la loi visée ci-dessus implique, notamment en raison de la réduction de 
moitié du nombre de cantons, la révision globale de la carte cantonale du département de 
la Charente-Maritime ; 
 
Considérant que, depuis leur création en 1791 et leur délimitation générale de 1801, les 
limites des cantons de la France métropolitaine n’ont, pour les trois cinquièmes d’entre 
eux, jamais été modifiées  et que 56 scrutins s’y sont déroulés depuis qu’ils sont devenus 
en 1833 le territoire d’élection des conseillers généraux ; 
 
Considérant que le canton, qui constitue une unité administrative intermédiaire entre les 
communes et le département, sert aussi de base à d'autres découpages administratifs, 
économiques ou judiciaires, qu’il est également le territoire d’intervention de différents 
services publics, comme la gendarmerie, l’éducation ou la poste et qu’il définit en outre le 
cadre dans lequel sont collectées des statistiques ; 
 
Considérant qu’une révision complète de la carte cantonale aurait dû normalement 
relever du pouvoir législatif, le décret n’étant prévu que pour des mises à jour « à la 
marge » ; 
 
Considérant dès lors que ce bouleversement de la carte cantonale ne saurait intervenir 
que dans la transparence et la concertation ; 
 
Considérant que les conseillers municipaux, qui vivent au quotidien dans leur commune la 
réalité du territoire cantonal et des liens entre les communes nés de l’appartenance à ce 
territoire, sont les plus à même d’en exprimer les solidarités géographiques, humaines, 
économiques, sociales et culturelles ; 
 
Considérant que la consultation des conseils municipaux, qui avait été systématiquement 
faite par les gouvernements précédents à chaque modification cantonale, a été 
entièrement oubliée par l’actuel gouvernement, au mépris de la démocratie ; 
Considérant que la délimitation des nouveaux cantons devrait s’efforcer de maintenir la 
représentation de l’ensemble des territoires du département au sein de l’assemblée 
départementale ; qu’en effet, l’objectif de parité poursuivi par la loi du 17 mai 2013 ne 
saurait justifier une atteinte au principe d’égalité des territoires ; 
 
Considérant que la carte actuelle des cantons doit être le point de départ de la nouvelle 
carte cantonale, définie par le législateur comme des « modifications de limites 
territoriales des cantons » ; 
 
Considérant que la seule référence au critère démographique, fondé sur un encadrement 
strict de la population de chaque canton par rapport à la population moyenne, conduirait 
inévitablement à la surreprésentation des parties urbaines, au détriment des secteurs 
ruraux, dont plusieurs cantons seront en général regroupés ; 
 
Considérant que devrait être retenu le regroupement de cantons entiers, plutôt que leur 
émiettement ; 
 



 

Considérant que la délimitation des nouveaux cantons devrait s’inscrire, dans la mesure 
compatible avec leur nombre résultant de la loi du 17 mai 2013 visée ci-dessus, dans le 
cadre des circonscriptions législatives, elles-mêmes définies, en 1986 comme en 2009, 
par rapport aux limites des cantons existants ; 
 
Considérant que cette délimitation devrait également respecter, dans la mesure du 
possible, les limites des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, qui constituent aujourd’hui le cadre privilégié des relations entre les communes et 
dont le ressort géographique vient à peine d’être modifié ; 
 
Considérant que le mépris de nos intercommunalités dans ce découpage gouvernemental 
porte gravement préjudice à des années de travail qui avaient permis l’affirmation de la 
coopération entre nos communes ; 
 
Considérant que toute autre délimitation pourrait apparaître comme arbitraire ; 
 
Considérant qu’une nouvelle délimitation des cantons élaborée sur le seul fondement de 
préoccupations électoralistes, masquées par le juste principe de parité, va conduire 
inévitablement à des recours contentieux, préjudiciables à la constitution et au bon 
fonctionnement de la nouvelle assemblée départementale ; 
 
Considérant qu’en conséquence, la concertation qui aurait dû précéder la publication du 
décret de délimitation des nouveaux cantons ne devait pas se borner au seul avis du 
Conseil Général exigé par la loi, exprimé sur un projet qui lui aura été transmis seulement 
six semaines auparavant , qu’elle aurait dû prendre la forme d’ « Assises du redécoupage 
départemental dans la transparence », permettant aux élus départementaux, communaux 
et communautaires, comme aux forces vives des chambres consulaires, aux entreprises, 
aux associations et à tout habitant du département d’exprimer leurs opinions, en 
recourant notamment à un site Internet ouvert au public et à des cahiers d’observations 
ouverts à l’Hôtel du département et en mairie et que la seule information à destination 
des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale a été faite à 
l’initiative du Conseil Général ; 
 
Considérant que le projet gouvernemental augmente le nombre de communes par canton, 
la taille des cantons, les distances à parcourir, et complexifie d’autant la tâche du binôme 
d’élus ; 
 
Considérant que cette réforme supprime le statut de chef-lieu de canton pour 21 
communes de la Charente-Maritime ; 
 
Considérant que le redécoupage du canton de Royan n'est pas cohérent et ne respecte ni 
les traditions, ni les intérêts économiques, sociaux et démocratiques des habitants de la 
commune, étant donné que la commune de Saint-Palais sur Mer, qui appartient au même 
bassin de vie avec des équipements royannais situés sur son territoire (golf, centre 
équestre) et qui fait partie de la même circonscription de sécurité publique, n'y est pas 
rattachée ; 
 
Considérant que cette réforme aberrante tant à l’égard des intérêts de nos concitoyens 
que des valeurs de la démocratie, ne pourrait aboutir sans nuire gravement à l’avenir et à 
la liberté de nos territoires et de leurs habitants ; 
 
Après en voir délibéré ; 
 
 
 
 



 

 
S'OPPOSE 

 
 

- au projet de redécoupage des cantons de la Charente-Maritime, tel qu’il a été transmis 
par le préfet au Conseil Général de la Charente-Maritime. 
 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 24 janvier 2014 Bernard GIRAUD 
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